
Le CAPE en actions, 
retour sur 2022-23 … 

Pourquoi choisir le CAPE ? 
 

Le CAPE, ce sont… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des délégués pour porter la 
voix de tous les parents 
d’élèves sans distinction 

 

 

 

 

 

 

 

 

Année Scolaire 
2023-2024 

 

ca.parents.eleves@gmail.com 

. www.cape09.fr 

Assemblée Générale 
ouverte à tous les parents d’élèves  
le 20 Septembre 2023 à 20h30 

à la Maison des Associations de Pamiers 

 

Des PARENTS d’élèves bénévoles ! 
 

Le Conseil Ariégeois des Parents d’Elèves est une association 
ariègeoise laïque, reconnue par les autorités académiques, 

autonome, indépendante de toute mouvance  politique, 
syndicale ou religieuse, active et très attachée au tissu 

éducatif local depuis déjà 20 ans. 
 

Le C.A.P.E. n’est rattaché à aucune fédération nationale ou 
départementale. 

 
 

Rejoignez-nous ! 

 

Parce que vous, parents d’élèves, avez aussi un rôle à jouer 
dans le maintien et l’amélioration d’un service public 

d’enseignement de qualité.  
 

Parce qu‘en nous réunissant collectivement au cœur d’un 
Conseil Ariégeois, nous pouvons mieux nous faire entendre 

auprès des services de l’Education Nationale que nous 
rencontrons régulièrement. 

 
 
 
 
 

 

Notre association a financé des voyages et des sorties 
scolaires pour un montant de 4 200€ . 

 
Au collège Bayle : Les aménagements de sécurisation des 
abords de l’établissement et la rénovation du parking à 
vélos intérieur portés par notre association depuis 3 ans 
devraient enfin s'achever à la rentrée prochaine !  

Nos délégués dénoncent toujours le sous-dimensionnement 
de l'ensemble des sanitaires et des casiers de rangements 
(177 actuellement). D'autant plus qu'avec bientôt 700 
élèves, les effectifs dépasseront certainement ceux qui 
étaient prévus à sa construction dans les années 70… 

 Enfin, à l'occasion du projet de réfection du revêtement de 
la cour, le CAPE propose d'y planter des arbres pour limiter 
l'impact des fortes chaleurs. 

Au lycée Pyrène :  le CAPE a interpellé le Proviseur au 
sujet d’absences d’enseignants longue durée, les 
enseignant ont ensuite été remplacés. 

Nous soutenons le projet d’éco-labellisation du lycée..  

La voix des parents et de l’équipe éducative a enfin été 
entendue et les horaires entre le Lycée Cros et Pyrène 
harmonisés pour que les élèves puissent arriver à l’heure. 

Au collège de Mirepoix :  Mise en danger des élèves qui 
se retrouvaient debout dans le bus par faute de place: le 
CAPE a interpelé la Région. Le problème a été pris au sérieux 
et un bus plus grand mis en service. 

 Problème des toilettes bouchées et fermées pendant la 
pause de midi: le CAPE a insisté pour obtenir des WC 
provisoires et une étude du réseau d’eaux usées. 
 
Le CAPE a signalé aux  Recteur et Inspecteur de l’Académie 
l’absence de longue durée d’un enseignant en SVT. Juste 
après, ce professeur était remplacé. 
 

Vous avez à cœur la défense du service public, rejoignez-
nous afin que nos actions et notre engagement profitent à 

tous les élèves. 
 
Vous pouvez être membre de l’association en adhérant* et 
en bénéficiant ainsi de l’engagement et du travail des 
membres actifs. 
 
Vous pouvez être membre actif de l’association, en 
participant aux activités de l’association. 
 
Vous pouvez être Référent de l’association dans 
l’établissement, en  devenant l’interlocuteur privilégié pour 
l’établissement. 
 
Vous siègerez aux diverses commissions et conseils, vous 
serez prioritaire pour siéger aux Conseils de Classes, 
notamment celui de votre enfant. 

 
(*) Adhésion de 10€ par famille à C.A.P.E. 

 
Les élus de l’association, 



Le  CAPE est aussi présent 
dans : 

 

Rôle du CAPE ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bulletin 2023-2024 –10 €/Famille 
 

Nom: ……………………….……………………………………………………… 
 
Prénom : ..………………………………………………………………………….. 
 
!Adresse : 
…………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 
…………………………………………………………………………………………… 
 

" : ……….………………………………………….  
 
Email :  
…………………………………………………………………………………………… 
 
Nom, prénom, classe et lieu de scolarisation de votre/vos 
enfant(s) : ………..…..………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………….. 
 
..…………………………………………………………………………………………… 
 
Souhaitez-vous siéger au Bureau/CA du CAPE :  

⃞ Oui   ⃞ Non 

Souhaitez-vous siéger au CA de l’établissement de 

votre/vos enfant(s) :  

⃞ Oui   ⃞ Non 

Souhaitez-vous participer aux conseils de classe de 

votre/vos enfant(s) :  

⃞ Oui   ⃞ Non 

Date de l’adhésion :     

Signature de l’adhérent : 

Im
pr

im
é 

pa
r I

PS
 Im

pr
im

er
ie

 –
 Z

A 
J o

ul
ie

u 
–  

09
00

0 
St

 J
ea

n 
de

 V
er

ge
s  Parce que la scolarité de nos enfants ne se 

résume pas à un relevé de notes trimestriel, il 
est important que les parents participent à la 

vie démocratique des établissements . 
 

Nous sommes là aussi pour faire remonter 
collectivement les « problèmes de terrain » 

auprès de l’administration scolaire et  trouver 
ensemble des solutions. 

 
 

• Veiller aux remplacements des professeurs absents  
 
• Être vigilant sur la sécurité de nos enfants à l'intérieur 
et aux abords de l'établissement  
 
• Œuvrer pour que les enseignements obligatoires soient 
respectés  
 
• Participer aux projets voyages, à leur financement, afin 
qu'un maximum d'élèves en bénéficient  
 
• Réagir aux dysfonctionnements relevés dans les 
établissements et vous accompagner dans les démarches 
pour les régler  
 
•  Intervenir sur la qualité des locaux et de la cantine  
 
• Soutenir une éducation publique de qualité 
 
 

IPNS Ne pas jeter sur la voie publique 

Conseil Ariégeois des Parents d’Elèves 
Maison des Associations 
7 Bis Rue Saint Vincent 

BP 20170 
09104 PAMIERS Cedex 

 
Bulletin d’adhésion à nous retourner rempli à notre siège 

associatif avec le règlement à l’ordre du CAPE ou à déposer à 
notre attention dans l’établissement. 

Vous recevrez par la suite votre carte d’adhérent. 

 

 

Porter la voix des parents aux différents conseils, 
commissions et groupes de travail auxquels nous sommes 
invités à siéger : 
- aux Conseils d'Administration, 
- aux Conseils de discipline, 
- aux Conseils de classe, 
- aux Commissions diverses. 
 
 

Rejoignez-nous ! 

 

 Je reconnais sur l’honneur ne pas être adhérent 
dans une autre association de parents d’élèves. 

Les commissions départementales suivantes: 

Budget et Fonctionnement, Orientation vers les 
Enseignements adaptés, Classes à Horaires Aménagés, 

Musique, Prépa Pro, Affectation Collèges et Lycées Tous 
Niveaux, Appel Collèges et Lycées, Dérogations, Transports 

Scolaires.  

Autant d’occasions de faire entendre votre voix. 

ca.parents.eleves@gmail.com 

www.cape09.fr 


